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ARREST
DE LA COUR

DEPARLEMENT
DE TOULOUSE,

P 0 RPANT Reglement fur ce qui doit être
obfervé dans toutes les Filles & Lieux du

Rejfort de ladite Cour , pour prévenir les
accidens qui pourroient arriver de U Ma-
ladie dont les Bejliaux font attaquez dans

plufieurs parties dudit Rejfort .

Du 18. Avril 1732; «

zii'jjp f gsrnrnoîi 220 OjÊLn A;on *

■

Extrait des Regifires de Parlement,

S UR les Requifitions verbalement faites
par le Procureur General du Roi, conte-

nant qii’il demeure informe qu’il régné dans



gSstïf

i m
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D E LA COUR

DEPARLEMENT
DE TOULOUSE,

F 0 REANT Reglement fur ce qui doit être
obfervê dans toutes les Villes 0* Lieux du

Reffort de ladite Cour , pour prévenir les
accidens qui pouYroient arriver de la Ada-
ladie dont les Befliaux font attaque& dans

plufieurs parties dudit Rejfcrt.
Du 18. Avril Ï732.1 «

zlïup- « gtrnrnoH esb siüîu-h;0x1 ;

Extrait des Regifires de Parlement,

S U R les Requifitions verbalement faites
par le Procureur General du Roi, conte-

nant qu’il demeure informe qu’il régné dans



plufieurs parties du Reflort de la Cour, furies
Boeufs , Vaches, Veaux , Moutons ÔC autres

Animaux fermant à la nourriture des Hom-
j

mes , une Maladie qui fe communique entre

les Beftiaux , qui fe montre à la langue , ôc

qui la leur fait tomber dans vingt-quatre
heures , fi on n’a le foin d’y apporter un

prompt remede : que cette Maladie fe com-

muniquant aux Chevaux ôc à des Animaux
de plufieurs autres efpeces , il eft à craindre
qu’elle ne devienne préjudiciable au Public ,

par la vente ôc l’ufagc des Chairs des Animaux

qui peuvent être atteints de cette Maladie 5

c’eft pourquoi requiert la Cour de faire inhi-
bitions ôc défenfes à tous Bouchers , tant de
la prefente Ville , qu’autres Villes ôc Lieux
du Relfort de la Cour, de tuer ni faire tuer,
vendre ôc débiter aucunes Chairs de Bœuf ,

Vache , Veau , Mouton ôc autres Animaux
fervant à la nourriture des Hommes ,-qu’ils
n’ayent été préalablement vifitez par une ou

plufieurs Perfonnes qui feront à ces fins pré-
pofées dans chaque Communauté par les Ma-

giftrats Municipaux 5 ôc ordonner que les
Chairs qui ne feront pas trouvées (aines par



îes Commiffaires qui feront nommez à cet

effet , feront enterrées avec la peau dans des
Foffes de la profondeur de fix pans dans la
terre , ôc foigneufement couvertes, 5c éloi-

gnées de cinq cens pas des Villes, Fauxbourgs
&Villages, en des Lieux écartez autres que ceux
deftinez pour les Pâturages 5 faire auffi défenfes
d'écorcher ces Bêtes mortes 5 le tout à peine de
centîivres d'amende, & de punition corporelles
comme auffi faire défenfes à tous Hôteliers
de tuer chez eux aucunes Bêtes à Laine , d’en
débiter les Chairs cuites â leurs Hôtes, qu'el-
les n’ayent été préalablement vérifiées , fur
même peine 5 auquel effet enjoindre aux

Magiftrats Municipaux des Villes & Lieux du
Reffort d’affembler , chacun endroit foi , le

Confeil Politique , pour procéder à la nomi-
nation de Perfonnes capables de connoître
ladite Maladie , 5c de leur faire prêter le fer-
ment en tel cas requis. Enjoindre aux Con-

fuis des Villes ôc Lieux du Reffort de vifiter
tous les trois jours les Ruifleaux ôc les Fon-

taines qui font dans l'étendue de leur Jurif-
di&ion , 5c qui fervent ordinairement d'A*
breuvoirs aux Befliaux de leur Communauté,



3 ^*

A

pour examiner s’ils ont la netteté requife 5 &
au cas les eaux Te trouveroient gâtées , de
les faire écouler, ôc d’entretenir lefaits Abreu-
voirs dans la netteté convenable 5 comme

suffi de défendre à toutes Perfonnes de con-

duire dans les Prairies des Oyes ni des Co-
chons , â peine contre les Gontrevenans de
cent fols d’amende pour chacune contraven-

tion , qui fera encourue par le feul fait. En-

joindre aux Confuls des Villes & Lieux du
EefTort de tenir la main , chacun endroit foi,
à l’execution de l’Arrêt que la Cour rendra ,

à peine de cinquante livres d’amende 5 ôc de
le faire lire , publier & afficher par tout où
befoin fera , & de certifier dans quinzaine la
Cour de leurs diligences.
LA COUR, faifant droit fur les Re-

quifitions du Procureur General du Roi, fait
très - expreÇfes inhibitions- ôc défenfes à tous

Bouchers , tant de la prefente Ville , qu’au-
très Villes & Lieux du Reffort de la Cour,

, de tuer ni faire tuer , vendre ni débiter au-

cunes Chairs de Bœuf, Vache , Veau, Mou-
ton 6c autres Animaux fervant à la nourritu-
te. des Hommes , qu’ils n’ayent été préalable-



ment vifitez par une ou plufîèur.s Pet Tonnes,
qui feront à ces fins prépofées dans chacune
Ville Ôc Communauté par les Magiftrats Mu-

nicipauxj ôc dans la prefente Ville de Toulon-
Te., que lefdits Animaux n’ayent été vifitez ÔC
tuez dans les Affachoirs publics à ce deftinez.
Ordonne que les Chairs qui ne feront pas trou-
vées faines par les Commifiaires qui feront
nommez à cet effet , feront enterrées avec la

peau dans des Folfes de la profondeur de fix

pans dans la terre , ÔC foigneufement cou-

vertes, éloignées de cinq cens pas des Villes ,

Fauxbourgjs ÔC Villages , en des Lieux écartez
autres que ceux deftinez pour les Pâturages.
Fait de pareilles défenfes à toutes Perfonnes
d’écorcher les Bêtes mortes de maladie 5 le
tout â peine de cent livres d’amende ôc de

punition corporelle 5 ôc fur même peine à
tous Hôteliers de tuer chez eux aucunes Bêtes
à Laine , ôc d’en débiter les Chairs cuites à
leurs Hôtes , qu’elles n’ayent été préalable-
ment vérifiées 5 auquel effet enjoint aux Ma-
giftrats Municipaux des Villes ôc Lieux du
Reffort d’alfembler incefïamment , chacun
endroit foi 9 le Confeil Politique de leuc
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Communauté , pour procéder a la nomina-
don de Perfonnes capables de connoître ladi-
te Maladie , 6c de leur faire prêter le fer-
ment en tel cas requis 5 comme auffi enjoint
ladite Cour aux Confuls des Villes 6c Lieux
du Rdfort de vifiter tous les trois jours les
Ruiffeaux 6c les Fontaines qui font dans l’é-
tendue de leur JorifdiêHon , ôc qui fervent
ordinairement d’Abreuvoirs aux Beftiaux de
leur Communauté 5 5c au cas les eaux le trou-

veroienc gâtées, de les faire écouler , 5c d’en-
tretenir lefdits Abreuvoirs dans la netteté con-

venable. Fait auffi défenfes â toutes Perfon-
nés de conduire ni mener dans les Prairies ,

en quelque tems que ce foie , des Oycs ni
des Cochons pour les y faire paître , à peine
de cent fols d’amende pour chacune contra-

vention » laquelle fera encourue par le feul
fait. Enjoignant aux Confuls des Villes 5c
Lieux du Belfort de tenir la main , chacun
endroit foi , à l’execution du prefent Arrêt,
â peine de cinquante livres d’amende 5 5c de
le faire lire , publier 5c afficher par tout ou

befoin fera , 5c de certifier la Cour de leurs
diligences dans quinzaine. Prononcé à Tou-
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loufe en Parlement , le dix - huitième Avrii
mil fept cens trente - deux. Collationné ,

L a v e d a n. Controllé , R o u j o tr x.

JSAoiîfieur DE E E QXJ T, Rapporteur.
*

Collationné par nous Ecuyer , ConfeillerSecre taire
du Roi , Maifon , Couronne de France , Audienz
cier en la Chancellerie de Languedocpré s le Par»
(entent de Toulouse ,

A TOULOUSE,
$hex Clause î©illes Lecamus, Se«l Imprimeur

du Roi & de la Cour*
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